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L’auteur JB@ vous révèle l’étendu de ce crime contre l’humanité couvert par, une primauté et 
une malédiction imposées à la descendance du premier peuple de l’espèce humaine. 

Les autres peuples des nations s’insurgent en voulant dicter et aligner d’autres crimes 
génocidaires à ce crime.  

De manière drastique et récurrente, plusieurs cherchent à imposer une reconnaissance pour 
une renaissance obstruée par des ruses raciales d’un ensemble d’organisations, locale, 
régionale, nationale, continentale et internationale maléfique. 

Cet ensemble reste associé et bien protégé par les institutions, les constitutions, les 
civilisations et les instances de l’inter-religieuses planétaires. 

À partir de ce constat se déroule un affrontement pour dominer, modifier et réinterpréter les 
faits réels historiques de la traite négrière pour des raisons funestes, marginalisées sans se 
soucier de de LA Malédiction infligée aux victimes décédées et de l’impact sur la descendance 
des victimes.  

À partir de cette révélation, chacun ou chacune dans l’humanité pourra tirer sa propre 
conclusion pour ne pas être de ceux et celles qui sont manipulés, aveuglés, embrigadés, 
emprisonnés ou stationnés dans un couloir qui envoi dans un labyrinthe de divergences, suivi 
d’une malédiction ancestrale et intergénérationnelle imposée par les actes du racisme.  

Plusieurs branches que sont : les patriarches, les matriarches, les couronnes, les empires 
coloniaux, les dirigeants, les politiques, les pseudos scientifiques de la spiritualité, les 
théologiens, les instances religieuses animistes, monothéismes, taoïsmes, les scientifiques de 
l’évolution de l’animal à l’homme, les bourreaux et les collabos étaient liés dans un commun 
accord pour réaliser et entretenir ce crime contre l’humanité. 
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Toutes ces branches sont les maillons d’une chaine soudée en une organisation que sont : un 
parti, une loge, une confrérie, une religion, un groupement ou un assemblage d’hommes et de 
femmes assigné en qualité d’acteur, d’héritier et de légataire de cette traite sous la 
couverture des autorités des institutions, des constitutions et des civilisations. 

Ce sont ceux et celles qui profites et qui tirent bénéfices sur cette traite négrière de 
l’esclavage en dépit de plusieurs aspects qui vont dans un seul sens et pour le même but, le 
maintien de l’œuvre des commanditaires, des donneurs d’ordres, des participants, des partisans, 
des héritiers et des légataires. 

La différente entre un crime contre l’humanité et un génocide dans les nations se résultent 
entre le but, les raisons, les conditions, les modes opératoires, les circonstances, les moyens 
déployés et leurs couvertures, font les faits. 

Les actes démontrent et relatent les faits jusqu’à nos jours, au point que les héritiers de ces 
branches exploitent cette traite, et que les légataires cherchent à excuser leurs Aïeuls en 
voulant contribuer financièrement à l’instauration de stèles ou de monuments pour 
commémorer la mémoire des victimes et des bienfaiteurs et des malfaiteurs de ce crime contre 
l’humanité. 

La traite négrière a été organisé par plusieurs groupes de bienfaiteurs et de malfaiteurs qui 
étaient passionnés et inspirées par les sciences anciennes avec dévotion pour leurs évolutions. 

Plusieurs communautés des nations ont subi des crimes abominables par leurs semblables. 

Les crimes communautaires des nations constituent des crimes sous forment de défis, 
d’affrontements, de confrontations entre ennemis issus d’un même peuple ou entre les 
communautés et les peuples différents. 

Ce sont des victimes de la stupidité et de la folie d’un homme, d’une femme, d’une famille, d’une 
communauté, d’un dirigeant ou d’une couronne pour l’avarice et pour l’obsession : de la gloire, 
de l’honneur, de l’admiration, de la vénération, de la glorification et de la possession : de 
territoires, de conquêtes, d’alliés, de prisonniers et d’une reconnaissance dans l’histoire de son 
parti, de son obédience, de sa religion, de sa race, de son peuple et de l’humanité. 

On ne peut émettre ces crimes comme un ou des crimes contre l’humanité, car il y a, un seul grand 
crime qui représente le plus grand, Et un autre associé en qualité de crime contre l’humanité. 

Le plus grand crime contre l’humanité correspond à deux actions que sont, une injustice et un 
sacrifice qui ne sont qu’une condamnation générale pour les auteurs et leurs héritiers. 

Il est suivi de la traite négrière des afro-descendants et descendantes, les deux s’accordent 
en un seul crime en raison de leurs enjeux sataniques. 

Ce crime contre l’humanité a été orchestré par plusieurs peuples de territoires différents 
ayant les visages pâles sur le peuple ayant le visage foncé avec des stratagèmes et des 
manœuvres qui consistaient à dresser une pierre angulaire et une clef de voute qui devaient 
servir à mettre en péril la divulgation d’un empoisonnement diabolique. 

Le déploiement et le déchainement des violences, des souffrances, des blessures, des crimes, des 
subterfuges, d’embrigadements, de l’asservissement et de l’esclavage devaient servir 
d’altruisme et de sacrifice au dieu serpent pour prétendre à des faveurs.  

Certaines incorporations congénitales sont enracinées dans la pensée et dans l’esprit des 
intergénérations, tant pour la descendance des victimes, que celle des bienfaiteurs et des 
malfaiteurs de l’arbre de ce dieu serpent. 

De nombreuses victimes, et leurs bourreaux ont transmis leurs comportements, croyances, 
religions, alliances et pactes innés et héréditaires à leurs descendances, malgré les 
évolutions et les révolutions sans résolution, car le racisme est toujours gravé et constant. 
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Les incorporations congénitales et les comportements héréditaires sont animés par les 
sources des embrigadements et des addictions à partir des consommations et des enseignements 
sur les histoires et les croyances scientifiques et religieuses des peuples aux visages pâles 
sur le peuple au visage foncé par une suprématie raciale civilisationnelle. 

Cette suprématie raciale est dissimulée derrière des stratagèmes, des conspirations et des 
codifications dans tous les œuvres des peuples aux visages pâles pour conditionner les afro 
descendants dans l’obéissance et dans la servilité de leurs souhaits et de leurs revendications, 
qui consistent à les conditionner en les assignant à rester des esclaves dociles avant de les 
sacrifier comme des animaux, les uns contre les autres avec des addictions néfastes. 

A partir de ces éléments réels, Les croyances, la FOI, les rites et les comportements sont 
transmissent et deviennent héréditaires pour la descendance des victimes, et celle de ceux qui 
ont bien fait avec le mal fait durant leurs existences. 

Cette abomination perdurera et sera toujours d’actualité sur la planète à cause de ceux et 
celles qui défendent l’intérêt de la primauté et des suprématies raciales calquées sur un 
arbre à deux sciences avec deux couleurs différentes. 

Il y aura Plusieurs arrestations arbitraires, des exactions, des faux témoignages, des 
inculpations, des condamnations, des injustices, des emprisonnements, des déportations, des 
exécutions ou des crimes maquillés sur des innocents couverts par l’hégémonie des lourdeurs 
administratifs et juridiques raciaux et coloniaux. 

Les colères, les manifestations, les révoltes et les guerres civiles vont s’intensifier à cause 
de l’emblème des constitutions et des civilisations, conditionné sur l’esprit racial qui alimente 
le racisme.  

La liberté ne pourra s’obtenir que par la justice divine sur tous les peuples qui ont orchestré 
cette abomination sous l’autorité de leur dieu serpent et envers leurs divinités. 

Il est plus judicieux de se libérer de ces chaines pour trouver l’essence de son existence avec 
son libre arbitre pour ne pas mourir esclavage vendu, acheté et sacrifié. 

L’auteur Jb@ vous invite sur le site de bjl@ pour prendre connaissance de la dimension de cette 
révélation et de cette mission pour s’affranchir de l’oppression coloniale et de la malédiction 
de nos ancêtres, sans violence, à partir d’une prise de conscience, d’un choix et d’un 
positionnement. 

 

L'épée de justice de la parole de vérité et la balance de mesure de son engagement !!!!! 

Si votre esprit et votre âme ont réagi après avoir lu ce simple résumé dans la paix et avec 

votre libre arbitre, je me vois ravi.  

Vous êtes disposé à recevoir la clef de la voute et son anti-venin pour lutter contre 
les effets du venin de l’aveuglement et du conditionnement injecté sous la 
prescription d’une constitution, d’une civilisation, d’une religion et d’une obédience.  

Je vous invite à récupérer gratuitement le résumé et le manuscrit de l’historique du 
plus grand crime contre l’humanité et de la traite négrière pour vous affranchir 
dignement et sans violence de vos chaines. 

Munissez-vous de votre foi, sans les attributs OSTENTATOIRES et leurs idolâtries qui 
ont conspiré l’esclavage, pour comprendre le commencement et l’épilogue de cette 
histoire ▼ 


